
1/1 

 

Extrait des délibérations  
du Conseil Général 

 
 
 
N° CG-2009-4-5-2 
Séance du vendredi 23 octobre 2009 
 
 
 

MODIFICATION DE LA PARTIE GENERALE DU GUIDE DES AIDES 
MODIFICATION DU REGLEMENT FINANCIER  

 

Le Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences du Conseil Général, 

VU l’avis favorable des Commissions Réunies du 9 octobre 2009, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 Valide les modifications apportées au dispositif d’aides aux communes et EPCI en sa 
partie générale. 

 Valide les modifications apportées au Règlement Financier, adapté pour être mis en 
concordance avec la partie générale du Guide des Aides susvisé, 

 Adopte le document intitulé « Annexe 1 : partie générale du Guide des Aides » 

 Adopte le document intitulé « Annexe 2 : Règlement Financier » 

 

 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
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